
Direction Générale Ressources Humaines
DP.GM – Politique de rémunération, protection sociale, paie et SIRH

Note de Direction PS n°15

du 1er juillet 2007

Texte de référence : Convention PS Titre : 4 Chapitre : 1 Annexes : 3.6 et
3.3.

Objet : Mesures salariales 2018 - revalorisation des IKV – IKS

Date d’application : 1er avril 2018 Pièces jointes :

Date de mise à jour : 29 mars 2018

Destinataires :

– Directeurs Ressources Humaines
– Responsables Ressources Humaines

(France Métro/DOM)
– CESP – DP.SP
– CSP NORD – DP.CN
– CSP SUD – DP.CS
– Services de Personnel de Toulouse

Ampliataires :

– Tous syndicats PS

Conformément aux mesures salariales décidées pour 2018, les indemnités kilométriques
domicile-lieu de travail et service (Convention d’entreprise du personnel au sol – Titre 4
Rémunération, Chapitre 1, annexes 3.6. et 3.3.) sont revalorisées au 1er avril 2018, selon le
barème suivant :

Guillaume LAURENT
Directeur de la Rémunération
Protection sociale, Paie et SIRH

TYPE DEPLACEMENTS SERVICE DOM / LIEU DE TRAVAIL

C/D 0,3553 0,2401

E 0,1815 0,1212

F 0,0928 0,0628


